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Pour la première fois dans l'histoire de la sécu,
les dépenses liées à l'incapacité de travail ont dépassé
les dépenses de chômage.

Encause, les réformes du chômage et des pensions,
ainsi que le développement des maladies mentales.

Les médecins-conseils des mutuelles peuvent
en témoigner.
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L'incapacité de travail
coûte désormais plus
à l'Etat que le chomage

L'année dernière, et Vases communicants
pour la première fois Le nombre de personnes en
dans l'histoire de la invalidité est en effet passé
sécurité sociale de 257935 en 2010 à 347808
belge, les dépenses en 2015. Et concernant l'inca-

liées à l'incapacité de travail ont pacité primaire, on est passé d~
été supérieures aux dépenses de 30,9 millions de jours de conge
chômage. Les chiffres définitifs de maladie indemnisés en 2010
ne sont pas encore connus, mais à 37,3 millions en 2014. En ré-
sur la base des données des trois sumé, depuis 2010, le nombre
premiers trimestres et des pro- de personnes indemnisées pour
jections, généralement fIables, un congé de maladie de
de l'Institut national d'assu- moyenne ou de longue durée a
rance maladie-invalidité (Inami) augmenté de plus de 25 %. Et
pour le quatrième, le montant cela va continuer.
global des indemnités d'incapa- Dans le même temps, le nombre
cité de travail (incapacité pri- de chômeurs indemnisés a ten-
maire et invalidité, lire ci-contre) dance à diminuer depuis 2000.
s'est élevé en 2015 à 6,358 mil- Au 31 décembre 2014, on comp-
liards d'euros, contre 6,244 mil- tait 63000 chômeurs en moins
liards dépensés par l'Office na- qu'à la même date en 2000
tional de l'emploi (Onem) en al- (686000 contre 623000).
locations de chômage (chômage "La sécurité sociale fonctionne
complet et temporaire, hors comme des vases communicants",
prépension et in- explique François PerI.Quand on
terruption de car- durcit les règles dans les régimes
rière). Des chiffres de pensions ou de chômage, on
qui viennent augmente le nombre de person-
d'être portés à la nes susceptibles de toucher une
connaissance du indemnité d'incapacité de travail
Comité de gestion ou on allonge la période durant
de l'assurance in- laquelle elles en bénéfIcieront.
demnité des tra- '1usqu'en 2000, la situation était
vailleurs salariés. plutôt stable. Puis,on a reculé l'âg~

~our les gesti?n- , de la pension des femmes de 60 a
naIres de .la Secu, ce n est pas 65 ans. Ensuite, avec le Pacte des
une surpnse ..Les te!ldances ~b- générations, on a réduit l'accès à la
servées depUIspl~sleurs annees prépension. Le gouvernement Di
ne pouva~ent ~eb~ucher sur Rupo, lui, a durci lescritères pour la
une autre Issue·A Maz~ nous, som- pension anticipée et accentué la dé-
mes quand me11!e etonnAes de gressivité des allocations de chô-
l'ampleur de la baISse du chomage mage." Les réformes du gouver-
et de la ha~se du fl;0;nbrede p~~; nement Michel (pension à
sonnes en zncapaclte de.travazl, 67 ans...)vont dans le même sens.
C?nf.ieFrançOIs.Perl, ~lrecteu~- En fait, la Belgique, qui a long-
g~nera~du S~rVlcedes mdemm- temps gardé un régime de ch~-
tes de 1Inaml. mage généreux, n'a fait que SUI-

vre, avec un
temps de retard,
une évolution
qu'a connue la
plupart des pays
occidentaux. Les
pays- Bas, par
exemple, affi-
chaient dans les
années 90 un
taux de chômage

deux foismoins élevé qu'en Bel-
gique. Mais plus d'un million de
Néerlandais bénéfIciaient d'une
pension d'invalidité.

Réintégrer les malades
Ces réformes n'entraînent

toutefois pas un renvoi automa-
tique vers l'invalidité, qui reste
soumise à l'accord du médecin-
conseil de la mutuelle. Par
ailleurs, une partie des person-
nes concernées peuvent (re)tra-
vailler. "Mais en Belgique, la par-
ticipation des plus de 55 ans au
marché du travail est faible",
constate François Perl.

EnfIn, de nouvelles formes de
maladie se sont développées ré-
cemment, dont la dépression,
premi~re cause d'invalidité dé-
sormais.

Le défI, à l'avenir, sera donc,
conclut M. Perl, "non pas de ré-
duire le nombre d'invalides, car,
vu le vieillissement, la tendance
est irréversible, mais de réintégrer
les malades de longue durée sur le
marché du travail, quand c'est
possible et sur une base volontaire,
en facilitant le travail à temps
partiel et les allers-retours e.ntre
période de soins et de tra~azl. ~t
ainsi de sortir de ce systeme bl-, "naire malade/pas malade .

Laurent Gérard

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 3/02/2016

Matières fédérales - Social La Libre Belgique



La Libre Belgique
Matières fédérales - Social

Parlement de la Communauté française
03/02/2016

dernière étape fut un mi-
temps médical, histoire de
remettre la main à la pâte
progressivement. "Cette pé-
riode a duré plusieurs années,
témoigne- t-il. Dont une longue
période sous statut d'invalidité
à temps partiel." Si cette évolu-
tion respectueuse de ses
progrèsluiappararr
aujourd'hui comme la clé de
sa réussite, il avoue quelque
perplexité concernant le
système. "Personnellement, j'ai

"Jedemeure
étonné du peu
de contrôles"
Victime d'un gros hurn -out
qui le maintiendra hospitalisé
pendant plusieurs mois,
Jean-Pierre(!) a, depuis mai
dernier, retrouvé une vie
active normale, épilogue d'un
long parcours de soins dont la

Repères

l'incapacité de travail
en bref

vraiment eu besoin de ce chemi-
nement pour me remettre sur
pied. Mais avec le recul, je
demeure étonné du peu de
contrôles. Après un an sans
nouvelles, c'est moi qui suis allé
me manifester pour reprendre
mon travail à plein-temps. Et
j'ai parfois l'impression que si je
ne l'avais pas fait, la situation
aurait pu rester inchangée
pendant longtemps ..."

..~ (1) Prénom d'emprunt.

(maximum 80 € par jour). Un chômeur qui
passerait en incapacité de travail recevra
directement de sa mutualité une
indemnité égale au montant de ses
allocations de chômage durant les six
premiers mois de l'incapacité. Un
indépendant ne recevra pas d'indemnités
durant le premier mois. Après, il touchera
une indemnité de la mutuelle.

Incapacité primaire. Lorsqu'un
travailleur (salarié) est dans
l'impossibilité d'exécuter son travail en
raison d'une maladie ou d'un accident,
son contrat de travail est suspendu. Dans
un premier temps (deux semaines pour Invalidité. Lorsque l'incapacité de
les ouvriers, un mois pour les employés), travail dure plus d'un an, on perçoit une
sa rémunération reste à charge de indemnité d'invalidité qui consiste en un
l'employeur. Si l'incapacité de travail se ~ourcen~age du d:rnier salaire brut ou de
prolonge, un revenu de remplacement est 1al~ocatlOn de ~hom.age, po.u~centage qui
pris en charge par l'assurance-maladie varie selon la sltuatlOn famIlIale (65 %
obligatoire. Il est versé par les mutualités. pou~ un chef de famille; 55 % pour un
Il s'élève à 60 % du salaire brut par jour, Isole; 40 % P?ur un cohabitant). Le
plafonné sur la base d'un plafond salarial ~ontant maxImum est de 85 euros par

Jour.
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"Lesexclus du chômage
viennent à la mutuelle"

"Ilsviennent
nous dire

qu'ils n'ont
plus droit

au chômage."
DR MARNETH

Ex-médeci n-consei l.

Chargés d'évaluer l'incapacité de
travail de leurs affiliés, les méde-
cins-conseils des mutualités sont

aux premières loges pour constater
l'évolution du profil des personnes en
invalidité. Ces dernières années, le
DrNathalie Herremans, mé-
decin-conseil à la mutualité
Solidaris (socialiste) Charle-
roi-Centre-Soignies, a pu
voir l'effet du contrôle de la
disponibilité des chômeurs
et des éventuelles sanctions
qui en découlent. Des exclus
du chômage viennent dans
son bureau demander une
indemnité d'invalidité. "Les
généralistes voient des gens en
souffrance psychologique et
les mettent sous certificat Nous devons vé-
rifier s'il y a vraiment un problème médi-
cal et un suivi. Sinon, on n'accepte pas."

Un pic en janvier 2015
Philippe Marneth, ex-médecin -conseil

à Bruxelles, aujourd'hui directeur médi-
cal aux Mutualités libres, a constaté le
même phénomène, qui s'est intensifié
en 2015, avec les exclusions du chômage
liées à la limitation à trois ans du droit
aux allocations d'insertion. "Nous avons
eu une sensation subjective d'une augmen-
tation des flux en janvier 2015, témoi-
gne-t-il. De nombreuses personnes arri-
vaient chez nous sans que rien ne se soit
aggravé dans leur situation médicale. Ils

nous disaient simplement, et avec beau-
coup de franchise: je n'ai plus droit au chô-
mage." Dans ce cas, le problème est donc
social, et non médical, et ne donne pas
droit à une indemnité d'incapacité de
travail. Mais la frontière entre les deux

est souvent floue. "Quand
les gens perdent leurs reve-
nus, ils ne vont pas bien
mentalement Et s'ils sont
dépressifs, c'est différent"

Pour ceux qui ont la
chance d'avoir un job mais
qui attendent la fin de car-
rière avec impatience, les
problèmes psychologi-
ques guettent aussi. "Les
cas de burn out ont explosé,
affirme le Dr Herremans.

Les gens sont pressés comme des citrons et
finissent par craquer."

Pour tous ces personnes victimes de
troubles psychosociaux, "il y a un gros
travail de réinsertion à faire, estime le
DrMarneth. Le politique doit notamment
inciter les employeurs à reprendre les tra-
vailleurs à temps partiel. Généralement,
pour un patron, soit c'est un retour à
100 %, soit c'est rien. Pourtant, des gens en
invalidité seraient capables de travailler
un jour sur deux par exemple." Parfois, ce
sont les malades eux-mêmes qu'il faut
convaincre, selon le Dr Herremans. "On
leur explique que travailler peut les aider à
sortir de ce cercle vicieux."
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